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P O U R L E I. D IMA N C HE

APRÈS LA PENTECôTE.

Sur la Charité fraternelle.

Nolite judicare, & non judicabimini; nolitecon

demnare, & non condemnabimini. Nejugez point,

& vous ne ſerez pas jugés , ne condamnez point ,

vous ne ſerez pas condamnés.Luc. ch. 6.

- y

C† paroles ſont tirées de l'Evangile que

nous lirons aujourd'hui à la fin de la

meſſe, pour le premier Dimanche d'après

la Pentecôte. Et je m'y ſuis arrêté, mes

chers Paroiſſiens, pour traiter un ſujet bien

commun , à la vérité ; mais l'un des plus

importans, je ne crains pas même de dire

le plus important de la morale chrétienne,

& celui-là néanmoins ſur lequel il n'eſt

preſque perſonne qui n'ait quelque repto

che à ſe faire. Je veux dire l'indulgence &

la charité dont nous devons uſer à l'égard

de notre frere prochain.

Ah ! que cette vertu eſt aimable ; mais

qu'elle eſt rare ! qu'ils ſont rares les chré

tiens qui penſent toujours favorablement

ſur le compte du prochain; qui parlent tou

jours à ſon avantage ; qui le traitent dans

, toutes les occaſions, avec cette indulgence,
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:

cette bonté que Jéſus-Chriſt, notre maître

& notre modele, nous recommande par

deſſus tout , & qui ont ſinguliérement

éclaté dans ſon adorable perſonne !

, Je ne dirai rien ſans doute que vous n'ayez

ſouvent entendu, & que je ne tâche de mê

ler dans mes autres inſtructions toutes les

fois que l'occaſion s'en préſente. Mais le

Prône que je viens vous faire aujourd'hui,

étant tout entier ſur cette matierè, je ne

doute pas, moyennant la grace de Dieu,

que les détails familiers dans leſquels je

vais entrer, ne faſſent ſur vous les plus ſa

lutaires impreſſions, & ne contribuent, ſi

vous voulez y réfléchir, à vous rendre

plus réſervés, plus indulgens, plus chari

tables dans votre façon de penſer, dans

votre façon de parler & d'agir les uns à.»

l'égard des autres.

P R E M I E R E R É F L E x 1 o N.

Il n'y a pas grand mérite à bien penſer

de quelqu'un dont la conduite extérieure

n'a rien que de bon & de louable. Quand

même intérieurement & devant Dieu, il

ne ſeroit pas tel qu'il paroît être ; la bonne

opinion que vous en auriez ne ſeroit pas

moins la choſe du monde la plus naturelle,

la plus raiſonnable, la plus juſte. Lorſque

voyant votre prochain pratiquer les œuvres

de la piété, vous penſez qu'il a de la piété;

vous ne faites que lui rendre juſtice. Lorſ
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que le voyant faire, vis à-vis de ſon enne

mi , les premieres démarches de leur ré

, conciliation, & lui donner des marques de

bienveillance, vous penſez qu'il lui par

donne ſincérement ; orſque le voyant diſ

tribuer beaucoup d'aumônes , & rendre

beaucoup de ſervices, vous penſez qu'il a

le cœur bon, qu'il eſt charitable & bien

faiſant , vous ne faites que lui rendre

juſtice.

Penſer que celui qui fait le bien, n'eſt pas

bon ; que celui qui pratique la vertu, n'eſt

pas vertueux; qu'il a de mauvaiſes inten

tions ; qu'il fait l'aumône par vaine gloire ;

qu'il rend ſervice par intérêt; qu'il fré

quente les Sacremens par hypocriſie, pour

gagner la confiance de certaines gens, pour

venir à bout de ſes deſſeins, & par d'au

tres motifs de cette eſpéce : prêter des vues

criminelles à quelqu'un qui a toutes les ap

parences de la vertu & de la piété; c'eſt-là,

mes Freres, la plus criante de toutes les

injuſtices. Et non-ſeulement une injuſtice,

mais une malice diabolique. La malice des

Phariſiens, qui attribuoient les œuvres tou

tes divines de Jéſus-Chriſt, à la puiſſance

du démon; la malice des païens, qui attri

buoient les miracles des chrétiens, à des

opérations magiques. La malice de nos in

crédules qui noirciſſent les actions & toute

la vie des perſonnages les plus illuſtres, les

plus reſpectables, les plus ſaints; en leur
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prêtant des motifs que l'on ne ſuppoſe ja

mais dans autrui, ſans en être coupable ſoi

même ; & je ne vois pas qu'il ſoit poſſible

de porter plus loin la baſſeſſe du ſentiment,

la malignité, la noirceur, la ſcélérateſſe

d'ame.

Mais tout ce qui paroît bon ne l'eſt pas ;

& l'on a vu très-ſouvent le vice caché ſous

les dehors & le voile de la vertu. Vous

avez raiſon, mon cher Paroiſſien; & vous

pouvez conclure de là que les apparences

étant quelquefois trompeuſes, il ne faut pas

toujours s'y fier , & qu'il faut bien con

noître quelqu'un avant de lui donner ſa

confiance. Mais s'enſuit-il qu'il vous ſoit

permis de donner une interprétation mali

gne à telle & telle action qui eſt bonne par

elle même ? Les hommes peuvent faire le

bien, & il y en a qui le font avec des in

tentions criminelles; ſoit : mais ſur quoi

fondé penſez-vous que cette mauvaiſe in

tention ſe trouve dans telle perſonne nom

mément , & nommément dans la bonne

oeuvre que vous lui voyez faire ?

Il a tout l'extérieur de la piété la plus

édifiante; & parce qu'il n'a pas toujours été

, ſi régulier, parce que vous le voyez tom

ber quelquefois dans certaines fautes, vous

jugez que c'eſt un hypocrite ? vous lui faites

un crime de ſa dévotion ? mais où eſt donc

le mal ? eſt-ce un mal de fréequenter les Sa

cremens ? eſt-ce un mal d'aſſiſter tous les

- - * mi --
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jours à la meſſe ? eſt-ce un mal de faire des

lectures de piété, de prier ſouvent, de par

ler de Dieu & des choſes ſaintes ? Quel rap

port y a-t-il donc entre ces bonnes œuvres

& les péchés qu'il a commis autrefois, ou

les fautes qu'il commet aujourd'hui ? de

même que ces bonnes œuvres n'empêchent

point que le mal qu'il a fait ne ſoit un mal ;

ainſi ce mal n'empêche point que ces bon

nes œuvres ne ſoient un bien. Ne ſeroit-il

pas plus raiſonnable & plus naturel de pen

ſer que votre prochain fait des bonnes œu

vres pour réparer les fautes de ſa vie paſſée ?

qu'il prie ſouvent pour en demander par

don à Dieu, pour obtenir les graces dont

il a beſoin, afin de corriger dans ſa con

duite ce que vous y trouvez de repréhen

ſible ?

Mais enfin, pour juger que l'intention

de votre frere eſt mauvaiſe, pendant que

ſes actions paroiſſent bonnes, il faut avoir

lu dans ſon cœur; il faut avoir fouillé dans

ſa conſcience , il faut avoir peſé ſes penſées

& ſes deſirs. Qui eſt-ce qui vous a ouvert

ce livre ? d'où avez-vous reçu le don de con

noître ce qui ſe paſſe dans le cœur d'autrui ?

nous ſavons à peine, nous ignorons la plû

part du tems ce qui ſe paſſe daris le nôtre,

nous ſommes ſujets là-deſſus à je ne ſais

combien d'erreurs & d'illuſions , nous ne

connoiſſons jamais parfaitement notre inté

gieur; & vous voulez juger de l'intérieur des
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autres? vous voyez bien qu'il n'y a pas là

dedans l'ombre, je ne dis pas de la juſtice,

mais de la raiſon & du ſens commun.

Ah ! vous ne connoiſſez pas le perſon

nage ; vous ne ſavez pas la vie qu'il a me

née, ni ce qu'il fait encore aujourd'hui ;

non, & je n'ai point envie de m'en inſtruire.

Mais je ſais encore une fois que fréquenter

les Sacremens eſt une bonne œuvre, que

jeûner, prier, faire l'aumône eſt une bonne

oeuvre, que les exercices de la piété ſont de

bonnes œuvres ; il n'a pas toujours fait de

même, il eſt donc changé en mieux ? il

tombe encore dans beaucoup de fautes,

c'eſt qu'il n'eſt pas devenu impeccable : &

après tout, quand même ſa vie paſſée & ſa

conduite actuelle à certains égards, donne

roient lieu de ſoupçonner que ſa vertu &

ſa piété ne fuſſent point ſinceres, la raiſon

† ne doit-elle pas vous déterminer à

prendre dans le jugement que vous portez

de lui, le parti le plus ſûr & en même tems

le plus vraiſemblable ? Or il eſt plus vrai

ſemblable & plus ſûr de lui ſuppoſer de

bonnes intentions que de lui en ſuppoſer

de mauvaiſes , cela eſt plus vraiſemblable :

car celui qui fait le bien eſt plus vraiſem

blablement un homme de bien qu'un hypo

crite , cela eſt plus ſûr, car en lui ſuppoſant

de bons motifs vous ne riſquez rien ; au

lieu qu'en lui en ſuppoſant de mauvais,

vous riſquez de commettre une injuſtice.

·
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Ce n'eſt pas un grand malheur de ſe trom

per, dit ſaint Auguſtin, dans la bonne opi

nion que l'on a d'autrui, fût-ce d'un mé

chant homme : Charitas non ſe multùm do

let errare cum benè credit etiam de malo.

(in Pſalm. 147.)

Méfiez-vous, à la bonne-heure, d'une

vertu qui ne vous paroît point aſſez ſou

tenue , & que vous n'avez point enco

re bien éprouvée ; méfiez-vous-en dans

les occaſions où il s'agit de faire certai

nes démarches qui ſeroient préjudiciables

à autrui ou à vous-même, ſi celui qui vous

paroît honnête homme ne l'étoit pas réel

lement : méfiez-vous d'un domeſtique dont

vous n'avez point aſſez éprouvé la fidélité :

méfiez-vous d'une perſonne avec laquelle

vous êtes lié depuis peu, & n'allez pas lui

faire des confidences : méfiez-vous de celui

qui a intérêt de paroître bon & vertueux

à vos yeux ; juſques-là vous n'offenſez qui

que ce ſoit ; vous êtes prudent, vous êtes

réſervé, vous êtes ſage.

Mais donner de mauvaiſes couleurs &

des tournures malignes à ce que notre pro

chain fait de bon & de louable en ſoi. Ju-.

ger, condamner l'intention que l'on ne

voit point & qu'on ne peut voir, pendant

que l'on eſt forcé de louer ce que l'on voit

& qu'on ne peut s'empêcher de voir : ah !

mes Freres, je craindrois de vous offenſer

& de tomber moi-même en quelque ſorte
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dans le vice contre lequel je prêche, en inſi

ſtant davantage ſur ce point, comme ſi je

penſois qu'il y a parmi vous beaucoup de

perſonnes capables d'une pareille noirceur.

Non, mon cher Paroiſſien, je vous rends

, juſtice : vous louez ce qui eſt bien, vous y

applaudiſſez quelque part qu'il ſe rencontre,

& telles que puiſſent être d'ailleurs les per

ſonnes qui le font ; pour ce qui eſt du cœur

vous n'avez pas la témérité de le ſonder ;

& lorſque vous voyez une bonne action,

vous penſez tout naturellement que l'in

tention de celui qui l'a faite eſt bonne. Mais

ſi vous n'avez ni le cœur aſſez méchant, ni

l'eſprit aſſez mal fait pour dépriſer les bon

nes qualités, & noircir les bonnes œuvres

de votre prochain; êtes vous aſſez charitable

pour excuſer ſes défauts & pour ne pas le

condamner ſur les apparences? Ah ! qu'elle

eſt rare cette charité ! ah! qu'il y a donc peu

de vrais chrétiens ! puiſque ſans cette cha

Jité il n'y a point de chriſtianiſme. .

Prenez garde, dit ſaint Bernard *, d'exa

* Tantûm cave alienae converſationis eſſe aut

» curioſus explorator,aut temerariusJudex.Etiamſi

» perperàm actum quid deprehendes; nec ſic judi

» ces proximum : Magis autem excuſa. Excuſa in

» tentionem, ſi opus non potes. Puta ignorantiam ;

» puta ſubreptionem ; puta caſum. Quod ſi omnem

p omninô diſſimulationem rei certitudo recuſat ,

p ſuade nihilominùs ipſe tibi & dicito apud temet
/ miner

* ---- ° * z --
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miner curieuſement la conduite de votre

prochain, à moins que vous n'en ſoyez

reſponſable ; & ne jugez témérairement

qui que ce ſoit : Cave aliene converſatio

mis eſſe aut curioſus explorator , aut teme

rarius judex. Une telle curioſité ne peut

être que dangereuſe, parce qu'il eſt infini

ment à craindre qu'en examinant ſans né

ceſſité la vie de votre frere, vous ne vous

perdiez vous - même de vue, & ne vous

croyiez meilleur que lui. Veiller ſur la con

duite de ceux qui ſont ſous votre direction

& à votre charge ; examiner toutes leursac

tions pour les redreſſer quand elles s'écar

tent de la regle ; cela eſt juſte, vous le de

vez & il le §. conſidérer attentivement

la vie de votre prochain, pour vous exciter

vous-même à la vertu, par les bons exem

ples qu'il vous donne , à la bonne-heure.J

Mais ne l'examiner que pour y trouver à

redire, pour faire entre lui & vous des

comparaiſons qui ſoient tout à votre profit

& à ſon déſavantage ; c'eſt une curioſités

non - ſeulement dangereuſe, mais crimi

» ipſum : vehemens fuit nimis tentatio. Quid de

» me illa feciſſet, ſi accepiſſet in me ſimiliter pote

» ſtatem ? Et memento me modô alloqui ſponſam,

» & non amicum ſponfi inſtruere, cui alia ratio eſt

» diligentiùs obſervandi , &c. Bernard. Serm. 4o.

d/l C(lIlfe

2. Dom, Tome III. * F
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nelle. Il n'y a que vous, ô mon Dieu ! qui

puiſſiez diſtinguer les bons d'avec les mau

vais, les meilleurs d'avec les bons, les mé

chans d'avec les pires : tel que nous con

damnons eſt peut-être un objet de prédi

lection à vos yeux ; & tel que nous met

tons au-deſſus des autres , eſt peut-être au

deſſous de tous. Gardons-nous donc bien,

mes Freres, de juger témérairement notre

prochain; comme tout ce qui paroit bon

ne l'eſt pas, de même ce qui paroît mauvais

ne l'eſt pas toujours.

Cet homme vit frugalement ; il admi

niſtre ſon revenu avec la plus grande éco

nomie ; il paſſe dans le monde pour faire

de groſſes épargnes ;'il recueille beaucoup,

dépenſe peu, & ne donne rien à perſonne :

de-là vous jugez que c'eſt un avare. Mais

pour le juger ainſi avec certitude, il fau

droit être inſtruit d'une infinité de choſes

que vous ignorez ; il faudroit connoître à

fond la ſituation de ſes affaires & les vrais

motifs de cette économie exceſſive; peut

être a-t-il des dettes cachées, & dans ce

cas-là, il épargne pour les acquitter : peut

être fait - il des aumônes abondantes, &

d'autant plus méritoires que Dieu ſeul en

eſt le témoin ; peut-être amaſſe-t-il dequoi

laiſſer après ſa mort, la fondation de quel

que œuvre pieuſe ; peut-être ſe prive-t-il

par un eſprit de mortification de mille com

modités qu'il pourroit ſe procurer. Un hom
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me n'eſt pas avare préciſément, parce qu'il

épargne & qu'il amaſſe : pour le juger cer

tainement tel, il faudroit connoître par

faitement tous les motifs qui le font agir,

& il n'y a que Dieu qui les connoiſſe. .

Vous voyez des jeunes perſonnes ſe per

mettre certaines libertés qui paroiſſent bleſ

ſer la modeſtie, & ſur le champ vous jugez

qu'ils n'ont point de vertu; qu'ils ſont ſu

jets au vice deshonnête, qu'ils ont quelque

intrigue & quelque mauvais commerce :

mais pour porter un jugement ſi déſavan

tageux, il faudroit connoître à fond leur

caractere, leur humeur, leur façon de pen

ſer & de vivre ; peut-être n'eſt-ce qu'en

jouement, que vivacité, qu'étourderie &

légereté de jeuneſſe ; peut-être n'ont-ils ja

mais conſenti au moindre deſir criminel ;

peut-être ne ſe ſont ils jamais arrêtés à au

cune mauvaiſe penſée ; peut-être ſont-ils

foncierement plus vertueux que d'autres qui

ſe conduiſent extérieurement avec la plus

grande réſerve.

Votre voiſin va ſouvent dans une telle

maiſon; tantôt vous l'y voyez entrer, tantôt

vous l'en voyez ſortir, quelquefois même

la nuit à des heures indues & ſuſpectes. Il ne

vous en faut pas davantage,le voilà coupable

dans votre eſprit ; le voilà jugé & con

damné au fond de votre cœur. O l'adultere !

ô le débauché! ô que cette femme-là vaut

peu de choſe! mais là deſſus, je n'ai qu'une

F ij t
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queſtion à vous faire. Si votre prochain

étoit cité en juſtice pour le fait dont vous

l'accuſez intérieurement, & que vous y

fuſſiez appellé vous-même, pour ſervir de

témoin contre lui , quelle ſeroit votre dé

poſition? Je l'ai vu entrer, je l'ai vu ſortir,

je ne ſais au reſte ni ce qu'il faiſoit, ni ce

qu'il avoit à faire ; c'eſt-là tout ce que vous

pourriez dire : & penſez-vous que d'après

une pareille dépoſition le juge déclareroit

votre frere atteint & convaincu du crime

dont vous le croyez coupable ? Non, ſans

doute : ſur quoi donc appuyez-vous votre

jugement? Et pourquoi ne pas vous dire tout

uniment à vous - même, ce que vous diriez

fi vous étiez interrogé en juſtice reglée : je

vois des fréquentations, je vois des aſſidui

tés ; mais j'en ignore la cauſe & le motif.

Si vous aviez vu Joſeph ſortir précipi

tamment de la maiſon de Putiphar, & la

femme de Putiphar tenant entre ſes mains

le manteau de ce jeune eſclave, criant après

lui & publiant qu'il a voulu attenter à ſa

pudeur, qu'auriez-vous penſé ? O le liber

tin ! ô l'effronté ! ô le§ ! Cependant

Joſeph étoit innocent, il étoit chaſte, il

ſacrifioit dans ce moment-là ſa réputation

& ſa vertu.

Si vous aviez vu Suzanne publiquement

accuſée d'avoir été ſurpriſe en adultere &

accuſée par deux vieillards, dont le témoi

gnage devoit paroître d'autant moins ſuſ

*
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pect, & avoir d'autant plus de force, qu'ils

étoient eux-mêmes Juges en Iſraël : qu'au

riez-vous penſé ? O la malheureuſe ! ô l'hy

pocrite ! qui jamais l'auroit crue capable

de deshonorer ainſi ſon mari & ſa famille ?

Cependant Suzanne étoit chaſte; elle avoit

mieux aimé s'expoſer à être diffamée & la

pidée, que de conſentir au péché.

Mais ſi vous aviezvu Judith jeune, par

faitement belle, ſe parer de ſes plus beaux

atours, ſortir de Béthulie,§ le camp

d'Holopherne, ſe préſenter devant ce gé

néral impudique, ſouper à ſa table avec les

officiers de ſon armée, ſe retirer avec lui .

dans ſa tente, qu'auriez vous penſé d'une

pareille conduite ? Et cependant Judith

étoit une ſainte veuve; elle étoit envoyée

de Dieu pour ſauver ſa patrie & tout le

peuple d'Iſraël. C'eſt§ qu'on juge, que

l'on condamne tous les jours des innocens

ſur de ſimples apparences , les hommes

ſont malheureuſement ainſi faits : & parce

qu'ils ſont ainſi faits, nous devons, mes

chers Paroiſſiens , pour le remarquer en

paſſant, éviter avec le plus grand ſoin tout

ce qui pourroit donner † moindre occaſion

à ces jugemens téméraires. Plus les perſon

nes avec qui vous vivez ſont méchantes &

ſuſceptibles de mauvaiſes impreſlions, plus

vous devez être ſur vos gardes, afin qu'elles

n'aient jamais le plus petit prétexte d'exer

cer leur malignité. -

F iij
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Je ne doute point, Mademoiſelle , que

vous n'ayez beaucoup de vertu ; je vous

crois très - incapable de donner la moindre

atteinte à la pureté des mœurs, qui eſt le

plus bel ornement de votre ſexe, la plus

précieuſe des qualités que vous puiſſiez

avoir, parce que les autres ſans celle-là,

ſont chez vous comptées pour rien, ou

pour peu de choſe. Vous avez le vice en

horreur, vous êtes ſage , vous êtes chré

tienne ; mais vous avez des manieres trop

libres, une gaieté trop ſaillante, le propos

trop léger. Mais vous ſouffrez certaines aſ

ſiduités que vous ne devriez pas ſouffrir.

Vous vous mêlez dans des converſations,

vous vous prêtez à des plaiſanteries où vous

ne devriez rien comprendre; je veux croire

que vous n'avez pas de mauvaiſes inten

tions, mais vous donnez lieu, quoique très

innocemment à des ſoupçons déſavantageux,

à desjugemens téméraires, & vous vous ex

poſez à paſſer pour ce que vous n'êtes pas.

Je ſuis perſuadé, Monſieur, que vous

avez une foi très-pure & que vous êtes

foncierement très-attaché à votre religion ;

mais vous parlez comme quelqu'un qui a

lu & qui lit habituellement tous les ouvra

ges de nos incrédules. Vous parlez trop

avantageuſement des auteurs.Je veux croi

re que vos éloges ne tombent que ſur leurs

talens, & qu'en louant leur façon d'écrire,

vous êtes fort éloigné de leur façon de pen

A
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ſer. Mais tout le monde ne vous rend pas

la même juſtice : on vous ſoupçonne d'irré

ligion. Vous plaiſantez quelquefois trop

librement ſur certaines choſes qui ont rap

port au culte extérieur , au gouvernement

de l'Egliſe, à la conduite des Prêtres. Le

fond chez vous eſt très-bon & très-reli

gieux.Soit , mais vousêtes trop léger dans la

forme & vous donnez par là occaſion à des

jugemens peu favorables ſur votre compte.

Que les hommes ſont méchans ! qu'ils

ſont peu charitables ! Oui, mon cher Pa

roiſſien; mais êtes - vous bien charitable

vous-même ? Vous ne penſez pas le mal à

moins que vous ne voyiez. Cela ne ſuffit

point; il faut faire ſemblant de ne pas le

voir , il faut le diſſimuler; & quand on ne

peut pas le diſſimuler on§ Le Chré

tien vraiment charitable penſe toujours que

ſon frere a péché ou par ignorance, ou par

ſurpriſe, par occaſion & comme par #

zard; par foibleſſe & par une ſuite de la

fragilité qui eſt commune à tous les hom

mes : Puta ignorantiam;puta ſubreptionem;

puta caſum. .

Eh ! nous ſommes fi ingénieux, quand

il s'agit d'excuſer nos propres fautes. J'ai

fait telle choſe, il eſt vrai; mais ç'a été

par ignorance. Si j'avois ſçu , cela ne

me ſeroit point arrivé : on m'en a im

poſé, on m'a trompé, je me ſuis trompé

moi-même : je ne ſavois pas, je ne croyois

- F iy
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pas, je ne penſois pas. J'ai été malheureu

ſement engagé dans une occaſion que je

n'avois pas pu prévoir; j'ai été ſurpris ; &

après tout, quand on ne trouve pas d'autre

excuſe qu'on puiſſe alléguer avec une ſorte

de vraiſemblance , on en revient à l'infir

mité humaine. Que voulez-vous : je ne ſuis

as impeccable, je ſuis homme, je ſuis foi

† chacun eſt ſujet à faire des fautes :

voilà qui eſt très-bien. Pourquoi donc ne

pas raiſonner de même, quand il eſt queſ

tion des fautes de votre prochain ? -

Cela eſt mal, cela eſt très-mal, oui ſans

doute ; mais il ne l'a pas cru ainſi, ou il n'a

pas cru ſi mal faire. Il n'étoit pas inſtruit,

il n'a point penſé, il n'a pas prévu ; c'eſt

une étourderie : s'il avoit eu plus d'expé

rience, il ne ſe ſeroit pas conduit de la ſor

te ; il y a dans ſon fait plus d'ignorance &

de ſimplicité que de malice : puta ignoran

ziam. Point du tout, il eſt parfaitement in

ſtruit & capable de ſentir tout ce qu'il y

a de bas, d'injuſte, de criminel dans une

pareille démârche, à la bonne heure; mais

il n'a pas eu le tems de réfléchir, on a ſur

ris ſa religion, on a ſurpris ſa vigilance ;

la tentation l'a ſurpris dans un moment où

il ne s'y attendoit pas, où il ne s'en méfioit

pas, où il n'étoit pas ſur ſes gardes : puta

ſubreptionem. Enfin, ç'a été un mauvais

moment, une circonſtance malheureuſe,

une tentation violente ; tout autre que lui
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dans la même poſition auroit peut-être fait

la même choſe. C'eſt une chûte, c'eſt un

faux pas qui le rendra plus ſage & plus avi

ſé: puta caſum. -

Que ſi la faute de votre frere eſt telle

qu'il ne ſoit pas poſſible de l'excuſer , ah !

c'eſt alors que les entrailles de votre chari

té doivent s'élargir, pour ainſi dire, en ſa

faveur : plus il eſt coupable, plus il a be

ſoin de toute votre indulgence ; moins il

paroît digne d'exciter votre compaſſion,

plus vous devez vous y exciter vous-même.

Soyez donc alors miſéricordieux comme

votre Père céleſte : ſa miſéricorde ſe dilate

& s'aggrandit à meſure que nos péchés ſont

plus grands & en plus grand nombre. Il ſe

ſouvient de la pouſſiere & du miſérable li

mon dont il a pétri tous les hommes : Ipſe

cognovit figmentum noſtrum , recordatus eſt

quoniam pulvis ſumus. -

Imitez donc, mon cher Paroiſſien, ef

forcez-vous d'imiter cette infinie miſéri

corde.Si votre prochain n'étoit que médio

crement coupable, vous n'auriez beſoin,

pour l'excuſer, que d'un degré médiocre

de charité ; mais puiſqu'il eſt exceſſive

ment criminel, ſoyez donc, ſi je puis m'ex

rimer ainſi, ſoyez exceſſivement charita

le. Souvenez-vous auſſi de cette pouſſiere

dont vous avez été formé auſſi bien que lui:

votre cœur eſt foncierement ſuſceptible de

la même corruption, de la même malice,
F V
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de la même noirceur. Si vous vous étiez

trouvé dans les mêmes circonſtances; ſi

vous aviez été aſſaillides mêmes tentations ;

fi vous n'aviez pas plus de lumieres, plus

d'éducation, plus d'uſage, plus d'expérien

ce; ſi Dieu ne vous avoit pas ſoutenu, vous

en auriez fait tout autant, & peut-être pis.

Et que ſavez-vous ſi, pendant que vous

jugez votre frere à toute rigueur, il ne s'hu

milie pas devant Dieu pour lui demander

miſéricorde ? Que ſavez-vous, ſi dans le

moment même où vous le condamnez,

Dieu ne le renvoie point abſous ? Peut-être

deviendra-t-il un Saint ; peut-être eſt-il au

nombre des élus, & vous au nombre des

réprouvés. Cette ſeule réflexion ne devroit

clle pas vous faire trembler & vous retenir

toutes les fois que vous êtes tenté de juger

votre prochain ? Attendez donc, dit l'Apô

tte, attendez l'arrivée de ce grand Juge,

qui découvrira aux yeux de tout l'univers,

le ſecret des conſeiences, & rendra pour

lors à chacun la confuſion ou la louange, la

récompenſe ou le châtiment qu'il mérite.

Juſques-là, mes chers Paroiſſiens, re

tranchons-nous ſagement dans les princi

pes & dans les bornes que la charité nous

preſcrit Suſpendons notre jugement & reſ

pectons cette juſtice ſuprême, qui ſeule a le

pouvoir de ſonder les cœurs. Les Juges de

la terre ne s'aviſent point de prononcer ſur

des matieres qui ne ſont pas de leur com
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pétence , ni ſur les faits qui ſe paſſent hors

i'étendue de leur juriſdiction. Ils ſont jaloux

de leurs droits & ne ſouffrent point qu'on

y donne la moindre atteinte. Dieu s'eſt

réſervé le droit de juger les hommes; pen

ſez-vous qu'il ne ſoit pas jaloux de ce droit ?

Qui êtes-vous donc, dit l'Apôtre, pour ju

ger votre frere ? Qu'il ſoit bon ou mauvais,

cela ne vous regarde point : la malice & la

bonté de ſon cœur ne ſont ni de votre reſ

ſort ni de votre compétence. Nejugez donc

qui que ce ſoit ; ayez de tous les hommes

une opinion favorable, & avec cette façon

de penſer, vous ne direz du mal de per

ſonne. -

S E c o N D E R É F L E x 1 o N.

· N'oUvRIR la bouche ſur le compte du

prochain que pour parler à ſon avantage ;

prendre hautement ſa défenſe vis-à-vis de

ceux qui en diſent du mal ; y paroître auſſi

ſenſible que ſi l'on étoit perſonnellement

offenſé ſoi-même ? ô l'heureux caractere !

ô la précieuſe, ô l'aimable qualité ! c'eſt la

marque la plus certaine d'une belle ame.

La langue douce & bienfaiſante annonce la

bonté du cœur. Les paroles obligeantes,

les diſcours de bienveillance & de charité

naiſſent comme naturellement dans la bou

che d'un homme de bien : Lingua eucharis

in bono homine abundat. Au lieu que la lan

gue maligne, les propos mordans, les rail

- Fvj
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leries piquantes, les paroles injurieuſes,

ſont le ſigne infaillible d'un mauvais cœur,

d'une ame baſſe, d'un eſprit méchant &

dangereux. : -

Voulez - vous me permettre là-deſſus,

mes chers Paroiſſiens, une réflexion bien

familiere ? la voici : Que penſeriez-vous

d'une perſonne qui auroit la fureur de

, ſe promener çà & là dans vos jardins, &

dans vos champs, pour le ſeul plaiſir

d'y faire du mal , arrachant vos légumes,

abbattant vos fruits encore verds, bri

ſant, fracaſſant les branches de vos ar

bres ; n'épargnant rien en un mot de tout

ce qui lui tomberoit ſous la main ? Lesper

ſonnes ſujettes à médire font encore plus

de mal, elles ſont infiniment plus dange

reuſes ; parce que la réputation & l'hon

neur du prochain qu'elles attaquent, ſont

le plus précieux de tous les biens.

Les mauvaiſes langues ſont vraiment

dans la ſociété ce que ſont dans nos cam

pagnes les inſectes malfaiſans, qui rongent,

gâtent, dévorent nos fruits, & pour la deſ

truction deſquels vous avez quelquefois re

cours aux exorciſmes & aux bénédictions

de l'Égliſe.Ah ! qu'il y en a de ces mauvai

ſes langues, de ces inſectes, contre leſquels

vous ne nous demapdez pas de prieres pu-.

bliques ; mais qui ſont mille fois plus dan

gereux que les vers, les chenilles, les han-.

· netons, qui perdirent l'année derniere une

bonne partie de votre recolte.

*

|
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à

| La mauvaiſe langue fait en quelque ſorte

dans une Paroiſſe ce que fait le loup dans

la bergerie. Il mord, il ſaigne, il égorge, il

déchire, il maſſacre tout. Ah! que de plaies !

ah ! que de ſang & de carnage ! ah! que

de jugemens faux ! que de réputations per

dues ou bleſſées! que de diſputes dans les

ménages, que de diviſions dans les famil

les ! que de brouilleries! que d'inimitiés !

que de vengeances ! que de fiel ! Et d'où

vient tout cela ? preſque toujours des mau

vaiſes langues.

, Notre Seigneur prévoyant les perſécu

tions que ſes Diſciples auroient à ſouffrir ,

même de la part de leurs proches , diſoit

qu'il avoit apporté le glaive & non point

la paix ſur la terre ; qu'il étoit venu ſéparer

le pere d'avec le fils, la ſœur d'avec le fre

re, la belle-mere d'avec ſa bru , & que

l'homme trouveroit ſes plus grands enne

mis dans le ſein même de ſa famille; ce qui

ſe trouva vrai à la lettre du tems des perſé

cutions, lorſque dans la même maiſon les

uns embraſſoient la foi qui étoit rejettée

par les autres : Non veni pacem mittere in

terram , ſed gladium. Ne vous ſemble-t-il

pas, mes chers Paroiſſiens, qu'une mauvai

ſe langue pourroit dire la même choſe dans

un autre ſens, & pour des raiſons toutes

différentes ? >

Monſieur, quel rôle, quel perſonnage

jouez-vous dans la ſociété ? Madame, qu'y
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F---

faites-vous ? J'y porte la guerre. Je diviſe

le mari d'avec la femme, le frere d'avec la

ſœur, l'ami d'avec ſon ami. Cet homme-là

vous paroît fort vertueux ; c'eſt un hypo

crite : j'ai eu affaire à lui, j'en parle avec

connoiſſance de cauſe. Si vous ſaviez ce

que je ſais, vous trouveriez bien à rabbat

tre ſur ſon compte. Vous croyez que cet

autre eſt de vos amis; mais prenez-y garde:

il a tenu des propos, il a fait certaines dé

marches, il s'eſt conduit en telles & telles

occaſions de maniere à faire ſentir qu'il n'ai

me ni vos intérêts, ni votre perſonne ;

vous ne le connoiſſez pas, & vous en ſerez

la dupe. . - -

Vous êtes nouveau dans ce pays-ci.Vous

ignorez parfaitement quel eſt le caractere

& la maniere d'agir de ceux quil'habitent :

moi qui ſuis ancien dans la Paroiſſe, je

vous mettrai au fait de tout. Celui-là n'a

pas toujours été ſi au large que vous le

voyez : dans un tems il avoit à peine de

quoi vivre. Il eſt riche aujourd'hui, & Dieu

ſait comment; ſes uſures, ſes friponne

ries ont ruiné des familles entieres.Il a ſur

pris un teſtament en ſa faveur & au pré

judice des vrais héritiers ; il a fait perdre à

pluſieurs particuliers des ſommes conſidé

rables.Cetautre eſt un avare que l'on mon

tre au doigt. Celui-ci a mangé tout ſon

bien , & # mourra miſérable. Ce jeune

homme eſt un franc libertin ; cette fille n'a

—
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point aſſez de mérite pour être recherchée;

ce marchand eſt un fripon ; cet ouvrier

travaille fort mal. Que§ enfin, mes

Freres? j'en connois, j'en connois de ces

langues diaboliques, qui mordent, dé

chirent, font main-baſſe ſur tout, & n'é

pargnent qui que ce ſoit.

De-là on porte le trouble, on allume le

feu de la diſcorde dans l'intérieur des mé

nages. Monſieur, votre femme reçoit chez

elle des gens que vous ne devez point y

ſouffrir. Madame , votre mari fréquente

certaine maiſon qui doit vous être†
Mon ami , votre pere a pour votre cadet

une prédilection qui vous fera tort; méfiez

vous-en. Vous avez-là un domeſtique qui

eſt un mauvais ſujet, vous ferez très-bien

de le mettre à la porte. Que vous êtes ſim

ple de vous laiſſer maîtriſer par votre belle

mere ! n'êtes - vous pas votre maîtreſſe ?

n'eſt-ce pas à vous à gouverner la maiſon ?

Que vous êtes bonne de ſouffrir qu'une

belle fille vous faſſe la loi ! elle prend avec

vous un ton qui ne lui convient gueres,

& je crains très-fort que vous n'ayez fait

une pauvre acquiſition. C'eſt ainſi, & de

mille autres manieres, que les mauvaiſes

langues envéniment, aigriſſent des cœurs

où il ne faudroit répandre que le miel ,

l'eſprit de paix, l'eſprit d'union & de con

corde. " .

Je me ſouviens ici, mes Freres, de ce
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qui arrive preſque toujours, quand on parle

de quelque mariage dans la Paroiſſe. Dès le

moment qu'il en eſt queſtion & pendant

tout le tems qu'il ſe traite, on diroit qu'il

y a des gens gagés pour décrier les préten

dus époux & leur famille. Ceux-ci parlent

par intérêt, par jalouſie , par animoſité :

ceux-là parce qu'on ne les a point conſul

tés, ou par pure malice, ou par une cer

taine démangeaiſon de ſe mêler des affaires

d'autrui. C'eſt une grêle de propos, de ca

quets, de dits, de redits qui ne finiſſent

point, ſur les biens & les facultés, ſur la

perſonne & le caractere des parties. Quel

préjudice ne leur porte-ton pas très-ſouvent?

Cette fille auroit été bien pourvue , elle ne

le ſera peut-être jamais, ou elle ne le ſera

pas ſi bien. Ce jeune homme auroit fait une

alliance convenable, il n'en trouvera peut

être pas de pareille ; & dans ces cas là, qui

eſt-ce qui réparera le tort qu'on leur fait ?

Réparer le dommage que l'on a cauſé au

prochain par ſa mauvaiſe langue , eſt un

point dont on ne s'inquiéte gueres. Il y a

plus : on répand quelquefois le venin de la

plus noire médiſance, ſous prétexte de ren

dre ſervice. Mon intention n'eſt pas de vous

aigrir contre cette perſonne ; mais ſeule

ment de vous la faire connoître.A Dieu ne

plaiſe que je veuille vous brouiller avec vo

tre mari , avec votre femme, avec votre

frere, avec votre ami ! Ce que j'en dis n'eſt
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que par amitié pour vous, & par l'intérêt

que je prends à ce qui vous regarde. C'eſt

à-dire, que l'on médit & que l'on calomnie

par charité. -

Mais où prenez-vous qu'il ſoit permis

de dire du mal des uns pour rendre ſervice

aux autres : Si vous avez aſſez de lumieres

& de ſageſſe pour donner un bon conſeil à

quelqu'un qui vous le demande, donnez

le ; à la bonne-heure. Vous le devez même

à ceux qui ſont ſous votre direction, ſans

attendre qu'ils vous le demandent. Mon

fils , je ne veux point que vous alliez dans

cette maiſon. Ma fille, je vous défends de

fréquenter cette compagnie. Mon ami , je

vous conſeille d'être extrêmement réſervé

vis-à-vis de celui-ci & de celui-là. Mais

dans ces occaſions & dans d'autres ſembla

bles, eſt-il néceſſaire de décrier telle & telle

maiſon , telle & telle perſonne dans l'eſ

prit de ceux à qui l'on donne des ordres ou

des conſeils ? Mes Freres, croyez-moi : qui

conque a des intentions pures & agit par

un principe de charité, s'y prend alors de

maniere à ne bleſſer qui que ce ſoit. La cha

rité ne parle point contre la charité. Elle

eſt prudente, elle eſt adroite & ingénieuſe

pour procurer le bien des uns ſans nuire à

celui des autres, & ce n'eſt point là ce dont

il s'agit.

Je parle de certains eſprits inquiets, cu

rieux, remuans, pleins d'imprudence, d'in



1 38 L E I. D 1 M A N c H E

diſcrétion & d'étourderie ; qui aiment à

ſe mêler de tout ; qui font les empreſſés ſur

des choſes qui ne les regardent point, &

dans mille occaſions, où l'on n'a que faire

ni de leurs réflexions, ni de leur entremiſe :

ui vous conſeillent ceci, qui ne vous con

§ point cela ; qui diſent ſavoir ce

qu'ils ne ſavent pas; qui rapportent ce qu'ils

n'ont ni vu, ni entendu ; qui donnent lieu

à des ſoupçons injuſtes , à des jugemens

faux& à des fauſſes démarches ; qui aujour

d'hui parlant contre votre prochain, ſoi

diſant par amitié pour vous ; & qui demain

parleront contre vous, ſous prétexte d'atta

chement pour un autre. De tels caracteres

ſont de vrais brouillons, la peſte d'une Pa

roiſſé. Eh ! mon ami, faites vos affaires,

& laiſſez chacun faire les ſiennes. De quoi

vous mêlez - vous ? qui eſt-ce qui vous a

chargé de publier ce que l'on dit ſur cette

famille ? Qui eſt-ce qui vous demande tous

ces raiſonnemens & ſur la façon de penſer

de celui-ci, & ſur la conduite de celui-là ?

Au nom de Dieu , tenez-vous tranquille.

Vous décriez les uns, vous ennuyez les au

tres, vous déplaiſez, vous êtes à charge à

tous, & votre langue fait un mal que vous

ne réparerez jamais , quand même vous

deviendriez le plus charitable de tous les

hommes.

La langue du médiſant eſt pleine d'un

venin mortel, qui après l'avoir empoiſonné
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lui-même , ſe répand au dehors , infecte

l'eſprit & le cœur de ceux qui l'écoutent,

& qui répandant à leur tour le même poi

ſon, altérent & anéantiſſent ſouvent la cha

rité dans l'ame d'une infinité de perſonnes.

Quel ſcandale ! & il a quelquefois ſa ſource

dans un mot lâché par humeur, par viva

cité, par imprudence, & dont on s'eſt re

penti le moment d'après. Mais cette parole

a été recueillie, répétée, exagérée, noircie,

répandue avec une malice qui a toujours

été en croiſſant. Car il en eſt de la médiſance

& des rapports, comme de certaines mala

dies contagieuſes qui attirent plus de ma

lignité, à meſure qu'elles ſe répandent da

vantage.§ un inſtant là-deſſus,

mes chers Paroiſſiens,& dites-moi s'il n'eſt

pas tout auſſi impoſſible de réparer un mal de

cette nature, qu'il eſt impoſſible à un voleur

de grand chemin, de réparer les domma

ges qu'il a cauſés par ſes vols, ſes aſſaſſins,

& tous ſes brigandages.

De quelle circonſpection, de quelle ré

ſerve ne devons-nous donc pas uſer dans

nos diſcours, quand il eſt queſtion du pro

chain ! Le parti le plus ſage qu'il y ait à pren

dre, & le plus ſûr ſans contredit, eſt de

n'en parler jamais que d'une maniere avan

tageuſe, de répandre le miel par-tout, &

d'appliquer le baume précieux de la cha

rité chrétienne ſur toutes les plaies que la

langue maligne ou imprudente fait à la ré
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putation du prochain. Comme les plus par

faits ne ſont point ſans quelque foibleſſe ; il

a de même dans les plus vicieux, quelque

l§ qualité, quelque endroit favorable

ar où l'on peut les enviſager, & qui donne

§ d'en dire du bien.

Vous trouvez-vous dans une compagnie

où l'on médit de quelqu'un ? prenez haute

ment ſa défenſe & plaidez ſa cauſe, comme

vous ſeriez bien-aiſe qu'on plaidât la vô

tre. Il a des défauts, cela eſt vrai : mais ila

des qualités eſtimables qui les compenſent;

& avec lui on gagne d'un côté ce qu'on

perd de l'autre. Il eſt vif, il eſt emporté ;

ſoit : mais il a le cœur bon, & il eſt inca

pable de nuire de ſang froid & de propos

délibéré au moindre des hommes. Il eſt fort

attaché à ſes intérêts, il aime l'argent, il ne

rend pas volontiers ſervice de ſa bourſe ; à

la bonne heure : mais il en rend d'autres

quand il le peut ; il eſt honnête, il a des

mœurs reſpectables. Un tel auroit dû faire

ceci , il n'auroit pas dû faire cela ; il s'eſt

mal conduit, il a tort. Eh ! bon Dieu ! qu'en

ſavez-vous ? ſeriez vous bien-aiſe que l'on

vous jettât ainſi la pierre, & qu'on vous fit

votre procès ſans vous entendre. Mais

enfin , & après tout , n'avons - nous pas

nos défauts comme il a les ſiens ? Sommes

nous moins ſujets que lui à faire des fautes ?

Ne ſommes-nous pas tous logés à la même

enſeigne ? à l'enſeigne de la peccabilité ,

—--- -- — - ----- ---- -
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· de la fragilité qui eſt l'appanage de notre

natuIC ?

Tel doit être votre langage , mon cher

Paroiſſien, quand on médit en votre pré

ſence. Et quel bien ne fait pas dans la ſo

ciété un honnête homme qui eſt connu ſur

ce ton-là ? Les plus enclins à médire ſe re

tiennent à cauſe de lui ; ſoit par un certain

reſpect que l'on eſt pour ainſi dire forcé de

rendre à la vertu, quelque peu de vertu

qu'on ait ſoi-même : ſoit pour ne pas s'ex

poſer à la mortification de ſe voir contre

dit, & d'entendre dire du bien de ceux dont

on cherche à dire du mal, Un homme qui

a le miſérable défaut de critiquer , de mor

dre , de déchirer le tiers & le quart , n'eſt

point du tout à ſon aiſe, & joue un vilain

perſonnage devant quelqu'un qui regarde

comme adreſſés à lui-même tous les propos

que l'on tient contre la charité. Mais hélas !

bien loin de prendre le parti des abſens,

nous nous joignons à ceux qui les atta

quent. Nous allumons le feu au lieu de l'é

teindre, ſur quoi je me borne à une réfle

xion que voici.

Il y a des gens qui, lorſqu'on les a offen

ſés, racontent leurs griefs & portent leurs

plaintes à tout le monde, comme s'ils vou

loient que tout le monde prit part à leur

reſſentiment. Mauvaiſe & ridicule façon

de penſer dans laquelle, outre le manque

de charité, il y a de l'injuſtice , de l'indé
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cence même & de la baſſeſſe. Quand on n'a

pas le cœur aſſez bon & l'ame aſſez géné

reuſe pour pardonner; il faudroit avoir tout

au moins aſſez de bon ſens& d'équité, pour

ne pas étourdir le premier venu, de je ne

ſais quelles hiſtoires qui ne le regardent

point & ne l'intéreſſent en rien, pour ne

pas exiger qu'il entre dans vos ſentimens,

& qu'il épouſe vos querelles.

Mais ce qui eſt encore pis, c'eſt que la

plûpart du tems, les perſonnes à qui ils s'a

dreſſent, au lieu de les appaiſer , ne font

que les aigrir davantage. Quoi! il vous a

fait ceci ? quoi ! il vous a dit cela ? il s'eſt

conduit de cette maniere ! O que ce pro

pos eſt dur ! ô que cette démarche eſt noire !

je ne l'en aurois pas cru capable, & je ne

ſuis point du tout ſurpris de vous voir ſi

fortement irrité. Mes Freres, mes Freres,

ce n'eſt pas ainſi qu'il faut répondre.Je

veux bien croire, mon ami, que la per

ſonne dont vous vous plaignez n'eſt pas

tout-à-fait innocente : mais elle n'eſt pas

vraiſemblablement auſſi coupable que vous

le penſez. Il y a bien des choſes qui échap

pent dans un moment d'humeur; il y a des

circonſtances malheureuſes. Si celui que

vous regardez comme votre ennemi avoit

quelque occaſion de vous rendre ſervice,

peut être le feroit-il de tout ſon cœur. Ne

ſoyez pas ſi prompt à juger, ne vous en

flammez pas ſi aiſément ; n'allez pas ſi vîte.

,
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NotreSeigneur ne dit-il pas, qu'il y a douze

heures dans la journée. Tel # irrité le ma

tin, qui s'appaiſe le ſoir : tel fait une étour

derie le ſoir , qui s'en repent le matin.

N'avez-vous jamais rien fait ni rien dit en

votre vie qui ait donné lieu à votre pro

chain d'être indiſpoſé contre vous ? Encore

une fois n'allez pas ſi vîte , & ne prenez

point les choſes avec tant de chaleur. Il ne

faut pas croire tout ce qu'on dit ; il faut ſa

voir diſſimuler, ſouffrir, pardonner, ou

blier , ſi nous voulons que Dieu nous par

donne. Soyons humains , ſoyons doux ,

ſoyons charitables , ſoyons chrétiens, en

en un mot, puiſque nous faiſons profeſſion

de l'être. C'eſt ainſi que parle un honnête

homme; & de-là qu'arrive-t-il ? celui à qui

vous ne répondez pas ſuivant ſes idées, &

conformément à ſes diſpoſitions , vous

écoute d'abord avec peine ; vous lui dé

plaiſez ; vous le fâchez pour le moment :

mais réflexion faite, il vous en eſtime da

vantage, il goûte vos avis, il en profite ;

vous avez adouci ſa plaie, & il vous en ſait

bon gré.Car la haine qui tourmente le vin

dicatif, lui eſt encore plus à charge qu'elle

n'eſt à charge à ceux qui en ſont l'objet. ll

eſt dur d'être haï ; mais il eſt encore plus

dur de ſe haïr ſoi-même. Les paroles de paix

que l'on dit à une perſonne qui eſt irritée

contre un autre, ſont comme une eſpéce

de baume que l'on applique ſur ſa plaie,
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C'eſt lui rendre un bon office qu'il recon

noîtra tôt ou tard; c'eſt l'empêcher de faire

ou de dire bien des choſes dont il ſe ſeroit

enſuite repenti.

- Que ſi vous lui répondez au contraire,

de maniere à flatter ſon reſſentiment, il

vous écoutera d'abord avec plaiſir ; mais

dans la ſuite il vous en ſaura mauvais gré;

il vous mépriſera, il vous haïra peut-être,

comme ayant été en partie la cauſe de quel

que fauſſe démarche qu'il aura faite, que

vous lui aurez ſuggérée, ou dont vous au

riez pu le détourner, & à laquelle il vou

droit n'avoir jamais penſé. Du miel, mes

Freres, du miel. Répandons - le à pleine

bouche. Que l'eſprit de douceur, d'indul

gence, d'humanité, de bonté, de charité ,

domine toujours dans notre façon de pen

ſer ſur le compte du prochain, dans notre

façon d'en parler , tel qu'il ſoit, & dans

notre maniere d'agir avectous les hommes.

Je dis, & dans notre maniere d'agir, ce qui

eſt un troiſieme point ſur lequel j'avois ré

ſolu de m'étendre comme ſur les deux au

tres. Mais ceux - ci m'ayant conduit trop

loin, je ne vous dirai que deux mots.

Tous ceux à qui vous avez affaire, ſont

à votre égard ou ſupérieurs, ou inférieurs,

ou égaux. Reſpectez ſincerement les pre

miers; obéiſſez-leur, s'ils ont droit de vous

commander , non par crainte, ni par des

yues d'intérêt ; mais par un principe de
charité.
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charité. Grand Dieu, l'élévation ou l'auto

rité de ceux que je vois au-deſſus de moi,

ſont votre ouvrage; je vous aime dans tout

ce que vous avez fait, parce que dans tout

ce que vous avez fait , vous êtes ſouverai

nement aimable. Voilà le vrai motif du

reſpect dont je ſuis rempli pour les uns,

& de la parfaite ſoumiſſion avec laquelle

j'obéis aux autres. Avec une telle façon de

penſer, mon cher Enfant, vous ne porte

rez jamais envie aux perſonnes qui par leur

naiſſance, ou par leur fortune ſont placées

dans un rang ſupérieur au vôtre. Vous ne

manquerez dans aucun point aux égards qui

leur ſont dûs. Vous ne critiquerez jamais

leur conduite; vous ſouffrirez avec patience

la hauteur , les mépris, la dureté de ceux

qui auroient le malheur d'oublier que vous

êtes leur frere & leur ſemblable. Vous por

terez de bon cœur le joug que vos ſupérieurs

vous impoſeront; vous ne murmurerez ja

mais contr'eux, lors même qu'ils vous pa

roîtront s'écarter de leur devoir, & com

mettre des injuſtices. Vous ſouvenant que

plus il y a de diſtance entre vous & eux ,

moins vous êtes à portée de raiſonner per

tinemment ſur tout ce qui les regarde. Trai

tez-les donc avec reſpect , non-ſeulement

par votre maniere d'agir ; mais dans vos

paroles & juſques dans le ſecret de votre

cœur. Les voyant toujours dans les mains

de Dieu , comme des inſtrumens dont il ſe

2. Dom. Tome IlI, * G
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ſert , ſoit pour vous humilier , ſoit pour

vous donner ſes ordres , de maniere qu'en .

vous ſoumettant à eux , c'eſt à Dieu que

vous vous ſoumettez; comme auſſi en leur

réſiſtant vous réſiſtez à Dieu même. -

Quant à vos inférieurs, au nom de Dieu,

mes Freres, ne perdez jamais de vue ce que

je vous ai dit ſi ſouvent, & qu'on ne ſau

roit trop répéter à ceux que la Providence

a placés dans ce monde-ci au - deſſus des

autres , n'oubliez jamais qu'ils ont été ti

rés avec vous du même limon, & que vous

rentrerez avec eux dans la même pouſſiere.

Ah ! que les airs de hauteur , les airs de

mépris & de dédain ſont odieux chez les

grands vis-à-vis des petits, chez les riches

vis - à - vis des pauvres , chez les ſavans

vis-à-vis des ignorans & des ſimples, chez

les ſupérieurs vis-à-vis de ceux qui leur ſont

ſoumis ! Quoi de plus odieux ? Mais quoi

de plus ridicule & de plus bas que de cher

cher à faire ſentir à quelqu'un la ſupériorité

qu'on a ſur lui ? Quoi de plus aimable au

contraire, quoi de plus digne d'une belle

ame que de traiter toujours avec bonté ceux

là même qui paroiſſent oublier ce qu'ils

vous doivent , & à plus forte raiſon ceux

qui ne vous manquent en rien, qui ſentent

parfaitement ce qu'ils ſont & ce que vous

êtes !

Mais penſez-vous que votre hauteur,

votre dureté, vos mauvais traitemens vous

º
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º

en faſſent reſpecter davantage ? Bien loin

de là : vous pourrez leur inſpirer de la

crainte, un reſpect extérieur & forcé ; mais

intérieurement ils vous mépriſeront, ils

vous haïront, ils chercheront à ſecouer un

joug que vous aggravez inutilement & que

leur rendez haïſſable. Qu'il eſt doux de

commander au cœur ! d'être reſpecté par

amour & non par crainte ! c'eſt alors que

les perſonnes élevées au-deſſus des autres

ſont vraiment l'image de Dieu , qui tour

nant les cœurs comme bon lui ſemble ,

ſans contrainte, ſans violence, ſans effort,

tend & arrive à ſon but par des voies

- d'autant plus ſûres qu'elles ſont remplies

d'une douceur, auſſi-bien que d'une ſageſſe

infinie. - -

Que ſi les manieres dures & les airs de

hauteur ſont déplacés chez vous vis-à-vis

des inférieurs, à plus forte raiſon le ſe

roient-ils vis-à-vis de vos égaux. C'eſt avec

eux qu'il faut pratiquer à la lettre ce que

dit l'Apôtre ſaint Paul : Soumettez-vous les

uns aux autres, humiliez vous les uns de

vant les autres dans la crainte de Jéſus

Chriſt : Subječti invicèm in timore Chriſti.

Dans la crainte de Jéſus-Chriſt, parce que

vos Freres appartiennent à Jéſus-Chriſt &

ſont tout couverts de ſon ſang ; parce que

Jéſus - Chriſt regarde comme fait à lui

même ce que vous faites au moindre des

G ij
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-

ſiens ; parce que la grace de Jéſus-Chrift

diſtingue ſeule les juſtes d'avec ceux qui ne

le ſont pas ; & parce que cette grace met

peut-être bien au-deſſus de vous, tel qui

vous paroît valoir moins & auquel vous

croyez être préférable. Voilà, mon cher

Paroiſſien, ce qui doit vous inſpirer à l'é

gard de vos freres, une crainte reſpectueuſe

· qui non-ſeulement vous empêche de vous

élever au-deſſus d'eux, mais qui vous porte

à vous mettre intérieurement au-deſſous de

tous & à les traiter en conſéquence : Sub

jecti invicèm in timore Chriſti. -

Tel doitêtre auſſi le principe, le vrai mo

tif de cette politeſſe, de ces manieres hon

- nêtes, de ces propos obligeans, de ces of

fres de ſervice , de ces proteſtations de

bienveillance & d'amitié dont nous uſons

les uns à l'égard des autres dans le com

merce ordinaire de la vie ; tout cela ne ſi

gnifie rien chez la plûpart des hommes, &

s'allie parfaitement avec le mépris, la ja

louſie, la haine & les plus noirs deſſeins.

Mais chez un véritable chrétien, cet exté

rieur n'eſt que l'expreſſion ſincere des ſen

·timens qu'il a dans le cœur, & de ſes diſ

oſitions intérieures : ce ſont les fruits de

# charité qui voyant dans tous les hommes

l'image de Dieu & le ſang de J. C. les ho

nore, les reſpecte, les aime tous, & ne de

ſire rien tant que de pouvoir leur être utile,

4»
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Ne perdez donc jamais de vue, qui que

VOU1S† , les droits que votre prochain

a ſur vous tel qu'il puiſſe être; droits ſa

crés, inviolables, inadmiſſibles, que la na

ture, la raiſon, la juſtice, la religion lui

donnent. Il a droit d'exiger que vous pen

ſiez, que vous parliez, que vous agiſſiez à

ſon égard comme vous ſeriez bien-aiſe que

l'on pensat, que l'on parlât & que l'on agît

au vôtre, ſi vous voustrouviez dansle même

état , dans la même poſition, dans les mê

mes circonſtances, il a droit par conſéquent

d'exiger que vous ne le jugiez point ſans

l'avoir entendu; que vous ne le condamniez

s ſur de ſimples rapports; que vous ne

† pas ſans miſéricorde; il a droit

par conſéquent d'exiger que vous en diſiez

du bien devant ceux qui en diſent du mal ;

que vous l'excuſiez quand on l'accuſe, que

vous le défendiez quand on l'attaque : il a

droit par conſéquent d'exiger que vous lui

ardonniez, quand il vous offenſe; que vous

#aimiez, lors même qu'il vous haït; que

vous l'accueilliez toujours avec bonté, que

vous lui parliez avec douceur, que vous

lui rendiez tous les ſervices qui ſont en

votre pouvoir ; que vous le traitiez en tout

& par-tout comme un autre vous-même.

, Et ces droits ne ſont pas fondés ſur le

mérite perſonnel de votre prochain: comme

il ne vous eſt point permis de le haïr ,

G iij
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parce qu'il a de mauvaiſes qualités , vous

ne devez pas l'aimer préciſément parce

qu'il en a de bonnes. Ces qualités ne ſont

que des acceſſoires qui peuvent changer,

. au lieu que la charité ne change point.

Mais votre prochain eſt homme , il eſt

fait à l'image de Dieu, Jéſus-Chriſt eſt mort

pour lui : voilà ſes titres , voilà le fonde

ment immuable de la loi commune à tous

les peuples de la terre : Ne faites point aux

autres ce que vous ne voudriez pas que l'on

vous fit ;& par conſéquent, faites aux au

tres ce que vous ſeriez bien-aiſe qu'on vous

fit. (Matth. c. 7.) L'Evangile, en publiant

cette loi, n'a été pour ainſi dire que l'in

terpréte de la raiſon & de la nature; il n'a

fait que lui donner une nouvelle force & la

rendre plus reſpectable, à cauſe de l'homme

Dieu qui ne ceſſe de crier par la bouche de

ſes Miniſtres, qu'il regarde comme fait à

lui perſonnellement, le bien & le mal que

nous faiſons au moindre des hommes.

Joignez donc , adorable Jéſus, par la lu

miere & l'onction de votre grace, joignez

aux ſentimens d'humanité que la raiſon &

la nature nous inſpirent, les impreſſions

puiſſantes de cette divine charité,qui voyant

tous les hommes en vous, les embraſſe tous

dans vos entrailles : cette charité qui ne

penſe point le mal, qui répand le miel par

tout, qui excuſe, ſouffre & pardonne tout ;
4,
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qui n'eſt ni envieuſe, ni intéreſſée ; qui ne

s'enfle point d'orgueil, qui ne ſe préfére

à perſonne, qui ne choque, ne rebute, ne

| mortifie perſonne, qui ſe fait tout à tous par

ſa douceur, ſa bonté, ſa bienfaiſance. C'eſt

alors que nous ſerons miſéricordieux comme

notre Pere céleſte; & que nous mériterons

de ſentir pendant notre vie & après notre

mort les effets de vos éternelles miſéri

cordes. Ainſi ſoit-il. J.




